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L’élève se rend dans la salle 
d’isolement désignée

L’élève qui a des 
symptômes doit 
s’auto-isoler au 

moins 10 jours et 
ses symptômes 

doivent être 
résolus* depuis 24 

heures OU après 48 
heures pour les 

vomissements ou la 
diarrhée avant qu’il 
retourne à l’école. 
Les membres de 
son foyer doivent 

s’isoler pour un 
minimum de 

14 jours.

Les membres de son foyer qui sont 
asymptomatiques peuvent mettre 
�n à leur auto-isolement, et l'élève 

peut retourner à l’école ou au 
service de garde 24 heures après la 
�n des symptômes* OU 48 heures 

après avoir cessé de vomir ou 
d’avoir la diarrhée.

Résultat reçu

Positif

L’individu avec un 
résultat positif, et 
les membres de 

son foyer, restent 
en isolement et 

suivent les 
consignes de SPO. 

Négatif

PCI – Prévention et contrôle des infections
ÉPI – Équipement de protection individuelle
FSS – Fournisseur de soins de santé
SPO – Santé Publique Ottawa

L’élève qui a des symptômes a-t-il 
été testé d’après un dépistage ou des 

recommandations?

Élève et autres membres de son foyer 
pris en charge à l’école; remettre la 

lettre de SPO « Votre enfant a présenté 
des symptômes à l’école » . L’élève et les 

autres membres du foyer doivent 
s'auto-isoler à la maison.

*REMARQUE : Les symptômes légers comme l’écoulement nasal n’ont pas besoin d’avoir 
totalement cessé lorsque votre enfant retourne à l’école, pourvu que ses symptômes 
s’améliorent et que les autres symptômes aient disparu.

L’élève a-t-il : 
un symptôme du niveau 1 ou

au moins deux symptômes du niveau 2?

L’élève doit rester chez lui pendant au 
moins 24 heures à partir du début du 
symptôme. Les membres de son foyer 

doivent aussi s’auto-isoler à la maison en 
surveillant le symptôme de l'élève.

L’élève a-t-il :  
un symptôme du niveau 2? 

OUI

L'individu symptomatique et 
les membres du foyer restent 

en isolement à la maison

NON

OU

L’école appelle le 
parent / tuteur pour 

venir chercher l’élève 

L’école identi�e si d’autres 
membres du foyer
fréquentent l’école

L’ÉLÈVE devient malade à l’école

L'élève devrait se rendre  
dans un centre 

d’évaluation ou une 
clinique de soins pour la 
COVID-19 a�n passer un 

dépistage le plus tôt 
possible. Les membres 
de son foyer doivent 

continuer de s’auto-isoler.

L’élève peut retourner à 
l’école/service de garde 

quand il se sent assez 
bien pour le faire. Il n’est 
pas nécessaire d’avoir un 

résultat négatif d’un 
dépistage de la COVID-19 

pour y retourner. Les 
membres du foyer qui 
sont sans symptômes 

peuvent aussi mettre �n à 
leur auto-isolement.

Un médecin ou un in�rmier praticien 
conclut que les symptômes ne sont pas 

ceux de la COVID-19, fournit un diagnostic 
alternatif, ET 24 heures se sont écoulées 

après que les symptômes se soient 
résorbés* (48 heures pour les symptômes 

de vomissement ou de diarrhée). Les 
membres de son foyer qui n’ont pas de 
symptômes peuvent cesser de s'auto-

isoler lorsque le diagnostic 
alternatif est reçu.

Le symptôme a 
persisté ou est 

aggravé, ou l’élève a 
eu d’autres 

symptômes.

Les parents peuvent communiquer 
avec le professionnel de la santé de 

l'élève pour conseils, évaluations 
ou traitements additionnels. 
Les membres du foyer doivent 

continuer de s’auto-isoler.

Le symptôme 
s’améliore et l’élève n’a 
pas fait de �èvre depuis 
24 heures OU il n’a pas 

eu de vomissements ou 
de diarrhée pendant 

48 heures

OU


